
LE PRIX COURANT
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ENHCIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ "LE PRIX COURANT"

LES VENDEURS ET LES JOURNAUX
DE COMMERCE

mise en nomination comme presuaent e
M. J. A. Vaillancourt

Les mises en nomination suivantes ont
eu lieu pour l'élection des officiers de la
Montreal Produce Merchants Association,
pour l'année présente:

Président: M. J. A. Vaillancourt, nom-
mé par M. A. A. Ayer.

Vice-président: M. John Gunn, nommé
par M. R. M. Bailantyne.

Trésorier: M. John H. Scott, nommé
Par M. R. M. Ballantyne.

Comité exécutif: MM. A. C. Welland et
P. W. McLagan. nommés par M. A. A.
Ayer;' F. A. Dorion et A. McCullough.
nommés par M. Arthur Jones.

Comité d'arbitrage: MM. A. A. Ayer.
nommé par M. R. M. Ballantyne; A. J.
Price et Arthur Jones. nommés par M.
A. A. Ayer; James Dalrymnple et R. M.
Ballantyne. nommés par M. James Alex-
ander.

La, marqu.. "Bru(nswk4k" est co-nniuede
V*Alaýn.iq-ae au Paciftqtie. Les produilte
purtant (ette mat-que sont wenommnéa
dans tout le Dcm:n.'on. Voilà pourquoi
toue le3 épiciers eihtcrprennn'nts devraient
avoir e.n m'agaisin un stock de sardi-ne
de la marque Brumswick, iprepavéeS par
Iv maison CoDn nos BroS., de Black's Har-
bou r. N. Bl.

C'EST UN FAIT ACQUIS
que dans la vie pratique des affaires,
les annonces Ins6rées dans un bon
journal de la partie, rapportent

Faites un essai dans le "Prix Courant"
et vous serez satisfait.

ST" CANADIEN.
'nant les Hornesteada
Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepté 8 et 21%
tour fournir des Iota à bois pour les colons on dans
tead par tout chef de famille oupar tout Individu
endue de unl quart de sectioti deiz1OO acres, plus ou

e'ment, au bureau local des Terres, pour le district
chargés pour cette entrée.

tocorde une entrée pour un homemtead. est obligé,
dements, de remplir les conditions s'y rapportant,

ead et la mise en culture de celui-ci, chaque année'un colon motte quinze acres an culture'- mais pi
Vingt tôti-i de bétail étant sa propri4ti réelle.

accéptées au lieu de la culture.
erait morte oi toute personne qui est éligible pour
"ir de cet acte, réside sur une foarme dans le voi-i.
dite personne, les conditions de cet acte, quant su
uvent étire satisfaites par toute personne résidant

r la 'arme qu'il Possède dans le voisinage de son
la résidence, peuvent être satisfaites partante

r la ferme qu'il possède dans le voisinage de son
." résidence, peuvent êt.re satisfaites par le fait de

a être faite au bout de trois an% à l'agent local, au
1 vant de demander des lettres patentes, le colon
Commissaire des Terres du Dominion. à Ottawa,

ellement arrivés recevront au bureau de llmmi-
Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, des
des offiiers on charge, avis et assistance gratuite

W. W. COlt Y. Député Ministre de Iltérieur.


